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Conseil national de la protection de l’enfance (CNPE). (2018). Premier rapport annuel d’activité
2017 remis au Premier Ministre. Paris : Ministère des Solidarités et de la Santé.
Placé auprès du Premier ministre, le Conseil national de la protection de l’enfance (CNPE) est une
instance instituée par la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016 relative à la protection de l’enfant (article
L.112-3 du code de l’action sociale et des familles). Il regroupe tous les acteurs de la protection de
l’enfance. La diversité de ces membres et aussi l’exhaustivité de la représentation de toutes les
composantes du dispositif de protection de l’enfance l’oblige à un travail commun rigoureux et
respectueux de tous les engagements et positions. Ce premier rapport analyse cette première année
d'exercice.
En savoir plus (Ministère des Solidarités et de la Santé) [2] 
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